
Les comptes ayant clr cxamiiU'S et alUiucs, le bureau a arrêté (|ue les truitciuelits aux lui'uibreti

infirmes, pour l'année .suivante, seraient départis eomnie suit :

A M. Daulé XV|5

M. I,eirau(;()is Kl

M. Kelly K)
M. Couture 10

M. T. 15. l'elletier 40
M. AI. Tar.lif 40
M. KoMu 30

Fait et passé à rArehe\éelié <le Québee, les jour et au que dessus; et ont signé, lecture faite.

[Si,/iii;] t JOS., Aiu:iii;vi;(jii'; ni: Qi kukc,

Prisidriil lie 1,1 S. /•,'. de S. M.

M. (;. l'i.A.Nri:, l'tre.,

Seinhiire, S. /•,'. .V. A/.

COMFTI! DÉTAILLÉ DU LA SÉPBNSE SSPVIB LB DERNIEA BUREAU TBITO LB 6 BBPTBMBaH 18«B.

Traitement alloue à M. Daulé fl,-,

Do à M. 1 ,ei'ran<;ois Iô
Do il M. Viau o(j ;-,

Do à M, ("oiitmc 40
Do à M. l'elletier 40
Do à M. Tardil' 40
Do à M. llobiu 15

lmi)ression du procès-verbal, circulaires, etc., et port de
lettres C) -2

l'ayé à l'agent pour la transaction en débenturcs 1 5

X'257 12 i)

I,e tout certifie conforme en substance au plumitif et au comiile de M. le trésorier.

Ce l.j septembre 184t>.

/
Secnliiirr, S. h',. S. F,

,


